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rénovation énergétique de la Caserne de gendarmerie
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CADRE DE MÉMOIRE TECHNIQUE      N° Marché 2025-014

Le mémoire technique portera sur  les  dispositions que le candidat  envisage de mettre en œuvre pour
l’exécution  de  sa  mission  d’Assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  pour  la  rénovation  énergétique  et
l’extension de la Caserne de gendarmerie de Vichy (03).

Il devra répondre aux 2 sous – critères de notation technique tels que définis dans le tableau de l’article 7
« Critère 2 Valeur technique de l’offre » du Règlement de consultation. Il sera évalué selon les modalités de
jugement fixées à l’article 7 sus-visé. Valeur technique de l’offre notée sur 50 points maximum.

Il  est  rappelé  que  le  mémoire  technique  ne  devra  pas  excéder  15  pages,  hors  annexes  recto/verso
maximum.

Le candidat qui produira un mémoire technique dépassant le nombre de pages autorisé, se verra retirer 1
point par page excédentaire sur le total de la note valeur technique.

Les CV des intervenants nommément désignés sont à transmettre en annexe du mémoire technique.

Identité du candidat : …………………………………………………

Sous-critère 1     : Qualité de la méthodologie 30 POINTS

Compréhension et prise en compte des spécificités du projet et de ses contraintes 
Note maximale 10 POINTS 

Méthodologie proposée précisant notamment le détail des prestations réalisées et des livrables proposés,
selon la décomposition des missions du CCTP 
Note maximale 20 POINTS
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Sous-critère 2     :   Pertinence de l’affectation et de la répartition et des rôles 
Note maximale 20 POINTS

Compétences et expériences des intervenants nommément désignés compte tenu de l’objet du marché au 
regard de leurs références similaires, évalués notamment au travers les CV des titulaires et suppléants (à 
transmettre en annexe). Ces derniers devront faire apparaître :  expérience générale, expérience sur le 
poste, diplômes et formations éventuels, expériences sur des prestations similaires, modalités de mise à jour
de ses connaissances, etc.
Note maximale 10 POINTS 

Organigramme nominatif de l’équipe proposée (en cohérence avec l’annexe à l’AE portant sur les personnes
nommément désignées) présentant l’organisation et le fonctionnement interne du groupement ainsi que les 
liens avec la MOA, le CT, le SPS, les services utilisateurs…
Note maximale 5 POINTS

Disponibilité des intervenants de la mission et les dispositions prises en cas de départ, de congés ou 
d’indisponibilité d’une de ces personnes dans le cours de l’exécution des prestations pour assurer la 
continuité de service
Note maximale 5 POINTS 
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